
                                                                                         BARÈME INDICATIF D'INVALIDITÉ

14.4. SÉQUELLES PARATHYROIDIENNES.

L'hyperparathyroïdie ne saurait reconnaître en aucun cas une origine traumatique. Par
contre, il peut arriver, dans certains cas exceptionnels, qu'à la suite d'un accident une hy-
poparathyroïdie soit constatée et puisse être rattachée au traumatisme.

L'hypoparathyroïdie se traduit par des accidents de tétanie et une irritabilité neuro-
musculaire. Elle se complique dans certains cas d'une cataracte, de convulsions, de
calcifications cérébrales, de troubles des phanères ; elle se traduit par des crises aiguës de
tétanie, des spasmes des muscles viscéraux, l'existence d'un signe de Chvostek, d'un signe de
Trousseau (sensibilisés par l'hyperpnée provoquée), des malaises, de l'anxiété, voire des
troubles mentaux.

La calcémie doit être mesurée, la phosphorémie, la calciurie, la phosphaturie donnent des
résultats trop inconstants pour être retenus ; le test d'Ellsworth Howard permettra de
différencier l'hypoparathyroïdisme vrai des pseudo-hypoparathyroïdiennes. L'électromyographie
mettra en évidence l'activité répétitive du neurone périphérique.

- Hypoparathyroïdisme légère, crises tétaniques et spasmes viscéraux rares. Peu de
modifications des épreuves biologiques. Retentissement léger dans la vie
professionnelle...........................................................................................................10 à 30

- Hypoparathyroïdie compliquée ; aux taux précédents il convient d'ajouter les taux résultant
de l'atteinte fonctionnelle des organes concernés.


